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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Autriche

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français

Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.

Ne pas dépasser 200 caractères

	Schemenlaufen, le Carnaval d’Imst, Autriche

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant

Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).

Ne pas dépasser 200 caractères

	Fasnacht Imst - Schemenlaufen

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Aucun

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	Tous les hommes âgés de plus de seize ans résidant à Imst sont admis à participer. L’organisation du Carnaval est confiée à une association placée sous la direction d’un président et deux adjoints. À ses côtés interviennent de nombreuses personnes (de tous âges et milieux sociaux) qui travaillent dans les coulisses et dont la présence est d’une importance capitale pour le bon déroulement des préparatifs et du Carnaval lui-même. En 2009, on recensait 900 participants actifs (soit près de 10 % de la population totale d’Imst) et quelque 150 aides supplémentaires. Si l’on veut non seulement pénétrer l’esprit de la tradition, mais encore apprendre et comprendre toutes les règles, il est conseillé de résider une huitaine d’années à Imst. Cela permet ainsi de vivre deux fois l’expérience du Carnaval. Les plus anciens habitants sont connus pour aider la jeune génération et les nouveaux venus.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	L’élément Schemenlaufen est exclusivement localisé dans la ville d’Imst (9 500 habitants) située dans la partie occidentale de la province du Tyrol. Bien qu’il y ait d’autres carnavals tyroliens, ils sont tous différents les uns des autres, mais présentent cependant quelques similitudes, par exemple dans l’allure des personnages ou des costumes. Il y a des variantes selon les villages. Les autres carnavals tyroliens portent le nom de Schellerlaufen à Nassereith (Cercle des Scheller), Wampelerreiten (Cavalcade des « Ventrus ») à Axams, Schleicherlaufen à Telfs (Cercle des Schleicher), Blochziehen à Fiss (« Troncs tirés ») et Mullerlaufen à Thaur (Cercle des Muller). Tous ces villages se trouvent dans la partie occidentale du Tyrol.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :

Ms.

Nom de famille :

Walcher

Prénom :

Maria

Institution/fonction :

Programme Specialist for Intangible Cultural Heritage

Austrian Commission for UNESCO

Adresse :

Universitätsstraße 5, 4th floor, 1010 Vienna

Numéro de téléphone :

0043 1 526 13 01 14

Numéro de fax :

0043 1 526 13 01 20

Adresse électronique :

walcher@unesco.at

Autres informations pertinentes :

http://immaterielleskulturerbe.unesco.at



	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 

 FORMCHECKBOX 
 autre(s) (             )

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :

a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Schemenlaufen est un défilé de personnages masqués qui se tient tous les quatre ans dans le centre d’Imst, le dimanche avant le début du carême (généralement en février). Les figures principales sont le « Roller », ainsi nommé pour les grelots du costume tournoyant autour de la ceinture, et le « Scheller », porteur de sonnailles pesant jusqu’à 35 kg. Ensemble, ils exécutent une danse singulière ponctuée de sauts et de révérences. Le son de leurs cloches, mélange de graves et d’aigus, caractéristique du Schemenlaufen, ravit la foule. Au total, 55 couples de « Roller » et « Scheller » participent au défilé. Les « Laggepaare » (masques caricaturaux des « Roller » et « Scheller ») imitent leur danse au ralenti. D’autres, comme les « Sackner » et « Spritzer », chargés de maintenir l’ordre du cortège et d’ouvrir la marche, aspergent d’eau les spectateurs ou leur donnent de petites tapes pour libérer le passage. Devant cette mascarade ininterrompue, il est amusant de voir se succéder les différentes formations, entendre les cloches et sentir la réaction du public. Il y a aussi le masque de la « Kübelemai », une jeune fille qui projette une poudre parfumée sur l’assistance, ou les ramoneurs qui grimpent en haut des maisons pour exhiber leur bravoure et l’art de l’escalade. Des sorcières crient sur la foule, accompagnées de leur fanfare qui joue des airs affreux et dissonants. Des ours blancs et bruns montrent leur force tout en restant sous le contrôle de personnages encore plus forts. 

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Président du comité du Fasnacht est chargé de la coordination de tous les préparatifs. Le premier de ses adjoints traite des relations internationales et des questions d’ordre général, tandis que le second s’occupe de l’organisation du comité. En outre, chaque masque appartient à un groupe différent placé sous la présidence de son propre « Säckelmoaschter » –« Säckel » signifie « sac de monnaie » et « Moaschter » se réfère au « maître ».

À partir de septembre, les « Roller » et « Scheller » se retrouvent une fois par semaine pour pratiquer leur danse dans les rues d’Imst. Tous les costumes doivent être vérifiés et réparés, si nécessaire. Bon nombre d’habitants d’Imst (en particulier les femmes) sont initiés aux techniques de fabrication ancestrales de ces déguisements : les cloches des « Scheller » sont ainsi réalisées par plusieurs forgerons, les jupes des « Wifligsackner » (porteuses de sacs) sont confectionnées avec des dizaines de morceaux d’étoffe cousus à l’aide d’une machine spéciale. Les fabricants de chars se mettent à l’ouvrage dès le début de l’été lorsque les hommes, réunis en groupes de 25 environ, décident du thème d’un char (évoquant en général l’histoire d’Imst et du Tyrol). Ces chars font office de bars ambulants pour le service des boissons. 

Chacun peut s’essayer à la sculpture de masques en bois, mais tous les masques ne sont pas assez bien pour être portés au Schemenlaufen. 

Le comité compte aussi des trésoriers, des secrétaires, un chroniqueur, des porte-paroles des médias et un archiviste qui assure la garde et la distribution des costumes et des masques. L’appartenance à un groupe de masques est une décision individuelle.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Les préparatifs du Fasnacht sont l’occasion pour les vieux carnavaliers de montrer leur aptitude respective à exécuter le pas de danse des « Roller » et des « Scheller », le cri des sorcières ou le mouvement des « Altfrankspritzer » qui aspergent d’eau la foule. Chaque groupe de masques veille à ce que les nouveaux venus soient convenablement initiés. On leur montre le comportement approprié pendant les répétitions et, le cas échéant, on les corrige. Les savoirs liés à l’artisanat traditionnel se transmettent en général au sein de la famille – sinon, ils sont enseignés dans des cours spéciaux. Les connaissances pratiques, comme la construction de chars, s’acquièrent par la formation sur le tas. Plusieurs mois avant le Schemenlaufen, les femmes bénévoles se réunissent pour discuter des prochains travaux. Il y en a toujours au moins une parmi elles qui connaît les méthodes ancestrales et les transmet lors de ces réunions.

En outre, l’enseignement de la tradition du Schemenlaufen est dispensé à l’école. Le Fasnacht est, en effet, une matière obligatoire en troisième année d’école primaire à Imst. Puis les élèves vont au musée de la Maison du Fasnacht, voient tous les masques et les photos, et regardent un film sur le carnaval. Les guides sont des hommes expérimentés qui leur parlent de la tradition du Schemenlaufen.

Dernier point, et non des moindres : les parents parlent du Schemenlaufen à leurs enfants. Souvent, le père de famille montre des pas ou des façons particulières de se déplacer, car la plupart des enfants ont très envie d’apprendre. Aujourd’hui, la transmission est non seulement orale, mais aussi parfaitement enregistrée à travers plusieurs documentaires télévisés.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Carnaval fédère tous les habitants d’Imst autour d’un objectif commun : l’organisation du Fasnacht selon une tradition établie de longue date. Cette tradition est censée être transmise aux jeunes générations, tout comme la présente génération l’a reçue de ses aïeux. Cette conscience de la pérennité est très importante pour les détenteurs et les praticiens de la tradition qui ont le sentiment d’être un maillon de la chaîne reliant le passé, le présent et le futur. Les récits des 'Fasnachten' du passé et des anciens carnavaliers sont un aspect essentiel de l’ambiance unique du Carnaval d’Imst. À cela s’ajoutent les trois « gazettes du Fasnacht » dont les calembours et les jeux de mots sont de merveilleux exemples de littérature locale authentique.

Le processus d’intégration est semblable dans chaque groupe de masques, avec des séances de répétition et d’apprentissage. Les personnages les plus prestigieux sont incontestablement les « Roller » et les « Scheller » qui sont hautement respectés. Il y avait autrefois des distinctions sociales entre les groupes de masques, mais elles ont disparu.

Le centre culturel du Schemenlaufen est la Maison du Fasnacht où se tiennent les réunions et où les membres se retrouvent pour avoir le plaisir de prendre un verre ensemble. Ils discutent de sujets importants, au milieu de masques sculptés, d’expositions de photos et de tableaux du Fasnacht. Des pièces de théâtre, parfois avec une audience internationale, s’y jouent également.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Chaque aspect de l’élément est compatible avec les instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme. En outre, la notion de solidarité entre les différents carnavals tyroliens joue un rôle majeur dans toutes les activités menées avant et durant le Fasnacht d’Imst. Au cours des dernières décennies, les vieilles rivalités entre les différents types de carnavals au Tyrol ont fait place à un nouvel esprit de tolérance et d’amitié. Cette compréhension mutuelle est d’autant plus visible que les associations carnavalesques s’invitent et se rendent visite, travaillent ensemble sur un projet de livre commun (Die großen Fasnachten Tirols, publié chez Hans Gapp) et organisent des expositions qui rassemblent six carnavals du nord du Tyrol (Axams, Fiss, Imst, Nassereith, Telfs, Thaur), un du sud du Tyrol (Tramin, Italie) et un du Trentin (Ladin Val di Fassa, Italie) pour faire une présentation conjointe de leurs traditions. Le fait de se montrer respectueuses de leurs accomplissements réciproques contribue à renforcer la compréhension mutuelle et favorise des échanges fructueux. C’est la ville d’Imst qui est à l’initiative de ces expositions (bi-)annuelles.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?

Ne pas dépasser 150 mots

	La création de l’inventaire autrichien du patrimoine culturel immatériel en 2010 s’est étonnamment accompagnée d’une vaste couverture médiatique et d’un regain d’intérêt notoire de la population autrichienne pour les traditions. Cette attention peut s’expliquer à l’origine par la fascinante diversité des traditions immatérielles, avec des éléments qui vont des phénomènes urbains au savoir-faire régional. L’individualité de chaque tradition nous amène à progresser dans la compréhension de la richesse du patrimoine culturel vivant.

En tant que première inscription de l’Autriche sur la Liste représentative, le Carnaval d’Imst aiderait à mieux faire prendre conscience de la grande variété d’autres traditions uniques et à renforcer la portée nationale et internationale des éléments existants. Dans le même temps, les média autrichiens pourraient prêter davantage attention aux éléments qui figurent sur les listes internationales, ce qui offrirait de nouvelles perspectives sur les traditions autrichiennes.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription du Carnaval d’Imst aidera à améliorer la visibilité des détenteurs de son patrimoine, permettant ainsi d’élargir les réseaux actuels et d’en créer de nouveaux. Les organisateurs et les participants au Fasnacht maintiennent un étroit partenariat avec Rottweil dans le Bade-Wuertemberg. Les responsables et les détenteurs du patrimoine du « Schemenlaufen » d’Imst et du « Narrensprung » de Rottweil discutent en étroite concertation de leurs traditions et des problèmes du moment. Des expositions conjointes sont prévues à l’avenir afin de montrer les différences et les ressemblances entre les deux traditions. 

Le film intitulé « Wege der Masken, Wege des Windes/ Les masques dans l’air des temps », réalisé avec le Burkina Faso, a pour thème la magie des masques et l’esprit transculturel des carnavals. La Maison du Fasnacht sert de plateforme de communication en accueillant quelque 4 000 visiteurs par an.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?

Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription du Carnaval d’Imst aiderait à mieux faire prendre conscience de la diversité culturelle et créative des autres traditions du Fasnacht. Chaque Schemenlaufen attire des visiteurs de nombreux pays et les autorités d’Imst essaient de rester en contact avec eux. 

Jusqu’à présent, il y a eu plusieurs projets de coopération entre les diverses communautés carnavalesques. En 2009, une exposition intitulée « Les femmes dans le carnaval », qui montre cinq villages tyroliens, a été organisée à Tramin (Italie). En 2010, elle a été présentée à Meran (Italie) et de là, à Hettingen (Allemagne) en 2012. 

Depuis les deux dernières années, le Schemenlaufen d’Imst est en contact avec le Musée de San Michele (Italie). En février 2012, le professeur Cesare Poppi est venu à Imst donner une conférence sur le thème du « Carnaval - Roi de l’Europe ». En 2013, il est prévu d’organiser une réunion où seront abordés les problèmes contemporains des carnavals en Europe.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La figure du « Säckelmoaschter » et les autres membres de chaque groupe de masques ont pour rôle essentiel de préserver et transmettre la tradition du Fasnacht aux jeunes générations. Les vétérans dispensent un enseignement complet aux débutants en leur apprenant les mouvements, les sauts et le maniement des divers ustensiles. L’attention se porte sur les aspects formels du Carnaval, comme les séquences de pas correctes ainsi que la signification originale des masques, leur rôle au sein de la structure globale du Fasnacht et leur interprétation. Pendant des années, « Fasnacht Imst », autrement dit les membres actifs du Fasnacht représentés par le comité du Fasnacht, ont essayé de constituer des archives, lorsqu’en 1994 la ville d’Imst a fait don d’une vieille ferme aux détenteurs du patrimoine. Les hommes du Fasnacht ont alors consacré environ 7 000 heures de travail bénévole à mettre en place leurs archives. Ils ont obtenu le soutien d’entreprises privées et de la communauté locale qui leur ont donné des subventions ou du matériel. L’aménagement du centre d’archives s’est achevé en 1999 et un petit musée appelé « Maison du Fasnacht » est ouvert au public depuis 2001. Il s’est vu décerner le prix du musée de la province du Tyrol et reçoit quelque 4 000 visiteurs par an. La Maison du Fasnacht et Fasnacht Imst sont consultables en ligne depuis maintenant plus de dix ans sur le site www.fasnacht.at. Un ouvrage très documenté a été publié en 2008 sous le titre « Fasnacht in Imst ».

La ville d’Imst et ses employés soutiennent le Fasnacht en assurant le service de nettoyage urbain, le montage de scènes, l’application de mesures de sécurité pendant le Carnaval, etc.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle
 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche
 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur
 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	

	À l’échelon politique local, la ville d’Imst prend en charge l’ensemble des mesures nécessaires en matière d’organisation afin d’assurer le bon déroulement des festivités. Les employés municipaux montent les plateaux scéniques avec les matériels donnés par la ville. Comme le Carnaval a lieu en hiver, la ville doit veiller au déneignement de la voierie. Des règles de circulation particulières (blocage des rues, aires de stationnement temporaires) sont instaurées et financées par la municipalité. 

L’hôtel de ville est mis (gratuitement) à la disposition des carnavaliers pour certaines réunions pendant toute la période préparatoire. D’autre part, le Fasnacht est financé par la banque Sparkasse Imst et l’office du tourisme d’Imst.

À l’échelon de la province, le Fasnacht bénéficie du soutien du département culturel du gouvernement de la région du Tyrol. En 2009, un événement a été organisé avant le Fasnacht et a reçu la visite de personnes actives dans le domaine culturel.

Les expositions organisées avec cinq villages du Fasnacht tyrolien et le Fasnacht italien de Tramin et Vigo di Fassa en 2005 ont été subventionnées par le programme interreg de l’UE, le ministère fédéral autrichien de l’Education, des Arts et de la Culture, le gouvernement de la région du Tyrol et la ville d’Imst. 

De plus, le ministère fédéral autrichien de l’Education, des Arts et de la Culture a chargé la Commission autrichienne pour l’UNESCO d’identifier et de documenter le patrimoine culturel immatériel en Autriche. Les éléments ont été inscrits dans une base de données et présentés en ligne sur le site http://immaterielleskulturerbe.unesco.at/en/, ainsi que dans une brochure en allemand et en anglais comme moyen de communication supplémentaire.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle
 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche
 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection
 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur
 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Une possible inscription sur la Liste représentative nécessite quelques mesures de précaution pour faire en sorte que la visibilité accrue ne soit pas écrasante pour les habitants d’Imst. Si l’on veut que le Schemenlaufen reste un événement culturellement significatif pour ses praticiens et son auditoire, voici les mesures de sauvegarde proposées : 

Imst est une cité de 9 500 habitants ; le centre-ville historique est donc très petit et les rues d’Imst sont de simples venelles typiques. De par sa taille et ses infrastructures, la ville pourrait accueiller au maximum 15 à 20 000 spectateurs à l’occasion du carnaval. Si le Schemenlaufen figurait sur la Liste représentative, les visiteurs seraient encore plus nombreux à venir voir l’événement, ce qui veut dire que les autorités seraient obligées de limiter le nombre de billets d’entrée délivrés au public. Les médias jouent un rôle indispensable auprès de la population qu’ils tiennent informée ; c’est donc par leur intermédiaire que serait annoncée la possibilité d’accès restreint.

D’autre part, la page d’accueil du Fasnacht pourrait compenser le fait de laisser passer une visite. L’équipe du webmaster s’efforce d’actualiser le site Internet et veille à ce qu’aucune erreur ne se glisse dans le texte, afin que les médias soient correctement informés des termes à employer pour les différentes parties et figures du Schemenlaufen. La population d’Imst joue volontiers le rôle de sentinelle de la vie publique ; ainsi, à chaque fois que les médias donnent une information erronée, elle fait en sorte qu’ils la corrigent immédiatement. 

La Maison du Fasnacht sert aussi de centre éducatif pour quiconque s’intéresse au Schemenlaufen. De plus, l’ouvrage intitulé « Fasnacht in Imst » a été publié en 2008. Il décrit la tradition avec force détails, ce qui permet aux personnes intéressées d’y apprendre tout ce qu’elles veulent savoir. Cela assure que la tradition ne soit pas menacée. En cas de discussion à propos de certains détails du Schemenlaufen, il suffit simplement de chercher la bonne réponse dans le livre écrit par une équipe de membres du Schemenlaufen bien informés et expérimentés. On peut également trouver dans les archives plusieurs milliers de photos et de films réalisés par des particuliers, qui constituent un témoignage. 

Le comité du Schemenlaufen est chargé de tout le travail d’organisation et doit aussi maintenir la tradition vivante. Pour ce faire, les postes sont attribués au sein de l’association. Le caissier, par exemple, garde l’argent qui est dépensé sur les matériaux rares utilisés pour les costumes. Ayant reçu l’enseignement de son prédécesseur sur les points à observer, ce poste préserve la tradition. Les années où a lieu le Schemenlaufen, il revient au comité de répondre aux nouvelles questions sur le Fasnacht « original », mais aussi d’enseigner la tradition aux jeunes générations.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le ministère autrichien de l’Education, des Arts et de la Culture et le gouvernement du Tyrol continueront à soutenir le Schemenlaufen afin de mettre en œuvre les mesures de sauvegarde précitées. En outre, il est prévu de renforcer la coopération officielle avec la ville d’Imst afin de garantir les services et prestations offerts aux visiteurs.

Le gouvernement du Tyrol aide la Maison du Fasnacht à rester à la page. Quels que soient ses besoins –une vidéoprojection moderne, un nouvel escalier ou de nouveaux ordinateurs– le gouvernement du Tyrol lui accorde toujours son aide, de même qu’il soutient la sauvegarde de la tradition en photographiant les archives pour une documentation intitulée « Kunstkataster » (art cadastral). 

Les années sans Schemenlaufen, le travail est fait pour préserver les costumes, les matériaux, les cloches et tous les autres équipements. Il faut parfois en fabriquer de nouveaux. À l’approche du Schemenlaufen, les employés de la ville d’Imst connaissent déjà leurs tâches et les dirigeants planifient les projets et organisent aussi les matériels nécessaires. 

L’office du tourisme local apporte bien entendu son soutien au Schemenlaufen et à ses mesures de sauvegarde à travers la diffusion d’informations correctes sur cette tradition dans ses bulletins et annonces publicitaires. 

La Commission autrichienne pour l’UNESCO appuie les mesures de sauvegarde en publiant les informations sur ses sites Internet et en les conservant dans ses archives électroniques.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Fasnacht d’Imst fait partie intégrante de l’identité collective culturelle et historique de la population locale. Sa détermination à sauvegarder le Fasnacht est soulignée par son engagement actif pendant la période préparatoire. La participation des jeunes qui s’attachent à maintenir la tradition vivante au profit des générations futures est particulièrement remarquable. De plus, des sociétés civiles, comme l’Association pour la promotion du Carnaval d’Imst ou la Maison du Fasnacht, contribuent à la sauvegarde de la tradition.

La mise en œuvre des mesures de sauvegarde à l’échelon local inclut aussi la préservation des costumes et masques en bois traditionnels, ainsi que la préparation des décors faits main pour le défilé. Les vétérans ou les plus anciens membres de la communauté du Schemenlaufen continuent également à apporter leur aide en travaillant comme agents de sécurité chargés de maintenir l’ordre du fait que le nombre accru de visiteurs attendus pourrait venir perturber le défilé. 

Les communautés, groupes et individus ont tous pris part à la compilation de la brochure officielle du Schemenlaufen en livrant leurs propres textes et photos personnelles. Sur le plan touristique, des mesures sont préparées en étroite concertation avec la communauté du Fasnacht à qui l’on a demandé au moyen de questionnaires de fournir des renseignements et des remarques sur la tradition du Schemenlaufen. Les questionnaires sollicitaient également des commentaires à propos du degré d’attention souhaité par les adeptes de la tradition. D’après les résultats de cette étude, des mesures seront prises d’ici peu pour rendre l’élément plus visible.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Mag. Manfred Thurner

	Adresse :

	Eichenweg 19, A-6460 Imst

	Numéro de téléphone :

	0043 650 677 87 02

	Numéro de fax :

	
	Adresse électronique :

	thurner.manfred@cni.at

	Autres informations pertinentes :

	

	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.

Ne pas dépasser 500 mots

	Le comité du Carnaval a chargé Manfred Thurner d’organiser et coordonner le processus de candidature, tâche dont il s’est acquitté avec succès. De plus, le président et ses adjoints ont été impliqués dans le processus puisqu’on les a souvent sollicités en qualité de consultants pour bon nombre de données inhérentes à la demande. Au fil du processus de candidature, il est apparu clairement que les habitants d’Imst manifestaient aussi leur soutien unanime (comme on s’y attendait). Des points de détail, comme la sélection de photos, ont été amplement discutés. Etant donné qu’aucune réunion du comité du Carnaval n’est normalement prévue en dehors des années de célébration du Fasnacht, le comité s’est efforcé de communiquer avec la population à travers ses relations personnelles et les médias locaux.

Les réunions avec les fonctionnaires et les responsables politiques ont montré que la demande d’inscription du Carnaval d’Imst sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO était vivement approuvée par le gouvernement.

Deux rapports scientifiques du Dr Karl C. Berger et du Dr Thomas Nußbaumer plaident avec force pour l’inclusion du Carnaval dans l’inventaire autrichien du patrimoine culturel immatériel en présentant de manière scientifique l’importance de l’élément pour l’inventaire. Ces rapports illustrent l’attitude positive de la population autrichienne vis-à-vis de la tradition du Fasnacht. La réaction des médias face à l’inclusion du Fasnacht dans l’inventaire national du patrimoine culturel immatériel a également été enthousiaste.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.

Ne pas dépasser 250 mots

	Ci-joint 13 lettres de consentement écrites par plusieurs membres du comité du Schemenlaufen ainsi que certains maîtres de groupes qui ont été élus démocratiquement et qui, avec leur déclaration, représentent le groupe tout entier. Ces lettres de consentement qui approuvent pleinement la proposition d’inscription sur la Liste représentative ont été rédigées par les personnes suivantes (avec mention de leur rôle dans le Fasnacht) :
Uli Gstrein - Président du comité du Schemenlaufen
Manfred Waltner – Vice-Président du comité du Schemenlaufen
Luis Schlierenzauer – Vice-Président du comité du Schemenlaufen
Hannes Deutschmann - Caissier du comité du Schemenlaufen
Christian Schaber – Vice-Caissier  du comité du Schemenlaufen
Nikolaus Larcher - Ecrivain et Chroniqueur du comité du Schemenlaufen
Walter Kiechl - Président de la Stadtmusik Imst

Jürgen Seelos - Maître des Altfrankspritzer et Masques individuels 

Bernhard Gritsch - Maître des Sorcières

Christian Scheiber - Maître et Chef de la Fanfare des Sorcières

Patrick Walch - Maître des Ours

Wolfgang Mark - Maître du groupe des Roller et Scheller

Christian Deutschmann - Maître des Porteurs de sacs

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.

Ne pas dépasser 250 mots

	Aucun secret n’est attaché au Carnaval d’Imst. En revanche, il y a des connaissances particulières concernant la fabrication des masques, des costumes et autres accessoires. La transmission de ces savoirs se fait à travers la tradition orale et les mises en œuvre pratiques. Des séminaires spéciaux organisés à la « Maison du Fasnacht » veillent à ce que ces savoir-faire spécifiques soient préservés. C’est ce type de connaissances qui doit être l’objet de toutes les mesures de sauvegarde.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
Verein zur Förderung des Imster Schemenlaufens

Nom et titre de la personne à contacter :
Mag. Manfred Thurner

Adresse :
Eichenweg 19, A-6460 Imst

Numéro de téléphone :
0043 5412 67787 

mobil: 0043 650 677 87 02

Numéro de fax :
Adresse électronique :
thurner.manfred@cni.at

Autres informations pertinentes :


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.

Ne pas dépasser 200 mots

	Depuis la ratification de la Convention en 2009, la Commission autrichienne pour l’UNESCO s’est vue confier la mission de dresser un inventaire du patrimoine culturel immatériel. Un panel consultatif composé de représentants de cinq ministères fédéraux, des services culturels des neuf provinces fédérales et de dix experts scientifiques en sciences naturelles, sociales et culturelles a été mis en place à cet effet. Ce panel décide régulièrement de l’inclusion, du renvoi ou du refus des éléments soumis par les détenteurs du patrimoine, et fonctionne donc aussi comme un organe de contrôle. 

Tous les individus et les communautés qui continuent de transmettre le patrimoine culturel immatériel sont invités à demander l’inclusion de leurs traditions. Aucun appui juridique ou financier ne peut être revendiqué à travers cette démarche. Le processus de soumission de candidature aide les détenteurs du patrimoine à prendre conscience des principes de la Convention de l’UNESCO. L’inclusion dans l’inventaire autrichien promeut également la perception et la visualisation des traditions locales à un plus large niveau.

En mars 2010, le Carnaval d’Imst figurait parmi les 18 premiers éléments inscrits sur cette liste. Depuis lors, l’inventaire n’a cessé de s’enrichir puisqu’il compte désormais 51 éléments. Il est consultable en ligne sur le site http://immaterielleskulturerbe.unesco.at en allemand et en anglais.

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée

Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires

Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.

Ne pas dépasser une page standard

	 Sources primaires, littérature, documentation, matériel audiovisuel (sélection)
a.
Sources primaires :

•
Jais, Karl: Derhuam. Imster Mundartgedichte. Imst 1955.

•
Kopp, Jakob: Von der Imschterhuemet. Gedichte in Oberländer und Oetzaler Mundart. Imst 1934.

•
Spindler, Karl: Der Vogelhändler von Imst. 1842

•
Treffner, Franz sen.: Chronik Schemenlaufen 1949, Imst 1949.

•
Treffner, Franz sen. u. jun.: Imster Schemenlaufen. Fortlaufende Chronik, ab 1973.

•
Tschirgant Seppl (= Josef Egger): Erinnerungen eines alten Imster Liedertaflers. Imst 1998.

•
Le Tiroler Landesarchiv possède beaucoup de documents appartenant au Fasnacht. Les sources les plus importantes sont les dites Causa Domini des années 1597, 1619, 1619, 1626, 1628, 1667, 1671, 1680, 1707 ainsi que l’édition spéciale du Hofregistratur 951 de 1775.

•
En plus de ceci, des articles de journaux historiques doivent aussi être considérés comme sources pour autant qu’ils fournissent une description du Fasnacht. Ils sont souvent utilisés dans des comptes pertinents, comme le récent livre sur le Fasnacht, joint à ce formulaire de candidature. Ce qui est problématique pour certains de ces articles c’est que beaucoup de leurs auteurs ne sont pas originaires d’Imst et donc manquent de connaissances d’initiés, ce qui a souvent conduit à des erreurs factuelles.
b.
Littérature :

•
Autorenteam: Fasnacht in Imst. Eigenverlag 2008

•
Dörrer, Anton: Das Schemenlaufen in Tirol und verwandte alpenländische Masken- und Fasnachtsbräuche. Innsbruck, Leipzig 1938.

•
Dörrer, Anton: Tiroler Fasnacht innerhalb der alpenländischen Winter- und Vorfrühlingsbräuche. Wien 1949.

•
Eichhorn, Kurd: Das Imster Schemenlaufen. Herkunft, Bedeutung und Hauptgestalten. Imst 1914.

•
Gapp, Hans (Hrsg.): Die großen Fasnachten Tirols. Innsbruck 1996.

•
Stadtgemeinde Imst (Hrsg.): Stadtbuch Imst. Imst 1976.

•
Stadtgemeinde Imst (Hrsg.): Stadtbuch Imst. Imst 1997.

•
Waltner, Manfred: Geschichte des Imster Schemenlaufens. Diplomarbeit. Innsbruck 1992. (unver.)

•
Zangerle, Josef: Imster Fasnacht. Imst 1983.

c.
Documentation audiovisuelle :
•
1933: Imster Fasnacht und 1938: Fasnacht am Johannesplatz; the oldest footage, each 3' 40''.

•
1952: Fasnacht (Theo Hörmann)

•
1981: Live broadcast of ORF - 1 Std 13 min

•
1998: Wir gehen in die Fasnacht - Buabefasnacht von Markus Heltschl - 35 min

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Mr Hanspeter Huber
Titre :
Secretary General and Chief of Staff, Federal Ministry for Education, the Arts and Culture

Date :
 22 mars 2012 (dernière révision) 
Signature :
<signé>
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